
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 D2026-29 : Commissions municipales : création et désignation des 
membres 

APPROUVÉ 

 D2026-30 :  Fixation du nombre de membres du conseil 
d'administration du CCAS. 

APPROUVÉ 

 D2026-31 : Élection des membres du conseil d’administration du 
Centre communal d’action sociale (CCAS). 

APPROUVÉ 

 D2026-32 : Désignation et participation des élus au sein des organismes 
extérieurs. 

APPROUVÉ 

 D2026-33 : Création de la commission d’appel d’offres (CAO). APPROUVÉ 

 D2026-34 : Désignation d’un correspondant défense. APPROUVÉ 

 D2026-35 : Désignation d’un référent déontologue. APPROUVÉ 

 D2026-36 : Décision modificative n°1 - Budget principal. APPROUVÉ 

 D2026-37 : Vente de biens communaux APPROUVÉ 

 D2026-38 : Ouverture de la base canoë Saint Brice - Convention 
d’usage. 

APPROUVÉ 

 D2026-39 : Renouvellement de la commission communale des impôts 
directs (CCID). 

APPROUVÉ 

 D2026-40 : Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) - 
Election des représentants. 

APPROUVÉ 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Jeudi 09 Avril 2026 































































 
 

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL  
SITE DE SAINT BRICE 

 
Entre les soussignés : 

 
 

La ville de Mios, représentée par son Maire Monsieur Cédric Pain dûment autorisé à la signature des 
présentes par délibération du conseil municipal en date du       et désigné dans ce qui suit par l'appellation « 
La Ville de Mios », 

 d'une part, 
 

et la ………………………., domiciliée au ………………………………….., représentée par ……………………………………., et 
désignés dans ce qui suit par l'appellation « L'occupant », 

d'autre part, 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire saisonnier du domaine 
public. Elle ne confère aucun droit réel à l'occupant sur les biens objet de la présente convention. L’occupant ne 
pourra en aucun cas invoquer le bénéfice de la propriété commerciale, du régime des baux commerciaux ou 
d’une réglementation quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans les lieux, ou un droit à 
une indemnité de sortie ou d’éviction en raison de son caractère saisonnier. 

 
La convention définit les modalités selon lesquelles la ville de Mios met à disposition de l'occupant un 

lieu d’accès au site de Saint Brice afin de mettre à l’eau des canoës. 
 
Cette activité implique l’accès à la Leyre, qui doit respecter les points d’embarquement et de 

débarquement fixés par arrêté préfectoral. Toutefois, la libre circulation du public dans la zone d'activité 
devra être maintenue et le libre accès aux bords de Leyre et au parcours santé devra faire l’objet d’un soin 
particulier. 

 
Le terrain alentour est situé en zone NP (la zone NP est définie comme "naturelle et rurale de qualité 

paysagère à dominante récréative et de loisirs de plein air pouvant accueillir des équipements en lien avec 
cette vocation, dans le respect de la préservation des sites"). Il reste donc soumis à la réglementation 
d'urbanisme en vigueur.  

 
  



 
ACCES ROUTIER 
 
Le site de débarquement est accessible via l’allée Saint Brice. Cette voire dessert des habitations, des 

équipements ludiques et des équipements communaux. 
 
La circulation sur cette voie est strictement limitée à 30 km/h. 
 
Le non-respect de cette réglementation pourrait entrainer une exclusion du prestataire si les faits 

devaient s’avérer récurrents. 
 
ACCES A L’EAU 
 
Le site de débarquement est accessible via une voie d’accès en mélange terre pierre accessible depuis 

l’allée de saint Brice. L’accès au site est strictement régulé par une barrière que le signataire de la convention 
se doit de maintenir refermé dès le passage de son véhicule. La circulation sur cet accès est limitée à 10km/h 

 
L’accès au site est strictement réservé au détenteur de ladite convention et uniquement pour le 

dépôt et la reprise des canoës. Aucun véhicule sans remorque ne devra accéder au site sauf cas exceptionnel 
d’une personne à mobilité réduite  

 
 

Le prestataire transmettra, en début de saison, l’immatriculation des véhicules qui utiliseront le site. 
Seuls ces véhicules seront autorisés à accéder au site.  

 
Le prestataire transmettra les immatriculations en cas de changement de véhicule. 
 

En cas d’arrêtés préfectoraux interdisant la pratique, le site ne pourra pas être exploité par le 
prestataire pendant la durée de l’arrêté. 

 
La municipalité ne saura en aucun cas être tenu responsable de l’usage du site en cas de vigilance 

météorologique connue ou imprévue (orage, crue, vent ..). Les prestataires ayant l’obligation de se tenir 
informé desdites alertes. 

 
Une copie de la convention signée sera présente dans les véhicules. 
 
STATIONNEMENT : 
 
 
Aucun stationnement n’est autorisé sur le bout de l’allée Saint Brice qui dessert le point d’accès et 

une propriété privée. Le stationnement des véhicules de clientèle ou du loueur devront se faire 
exclusivement avant cette limite sans entraver le fonctionnement des infrastructures communales (Milan 
Noir, Cimetière Saint Brice) présentes à proximité du site. 

 
 

GESTION DES CANOËS : 
 
Les canoës doivent être stockés proprement et sur le champ dans l’aire de stockage identifié sur site. 

  



 
Respect des lieux : 
 
L'occupant doit veiller à ce que l'exploitation du site ne porte pas atteinte à l'environnement, il 

veillera régulièrement à la propreté du site et notamment l’absence de déchets abandonnés.  
 
L'occupant se chargera des opérations de nettoyage qui résulteront de l’activité de ses clients sur 

l’espace faisant l’objet de la convention, incluant la gestion quotidienne des déchets.  
 
Il est strictement interdit de fumer sur site et la consommation d‘alcool est également strictement 

interdite. 
 
Les espaces naturels sensibles sont délimités par une clôture en ganivelle, l’exploitant veillera à ce 

que sa clientèle respecte ces délimitations. 
 
ARTICLE 2 : DATES ET HORAIRES D'OUVERTURE 
 

 
L'occupant fournira, pour information à la ville de Mios, son calendrier d'ouverture, précisant les jours 

et horaires d’activité. Il sera veillé à respecter la quiétude du site en soirée.  
 

Les horaires d’accès sont strictement limités aux créneaux suivants : 07h-19h  
 
La ville conserve le droit d’utiliser le site pour ses propres manifestations ou celles de ses partenaires.  

 
 

ARTICLE 3 : PRISE D'EFFET, DUREE ET RECONDUCTION 
 

Sous réserve des clauses de retrait et de résiliation énoncées à l'article 11 de la présente convention, 
l'occupation est consentie pour la période saisonnière allant du 01/04/2026 au 01/04/2027.  

 
Le prestataire est totalement responsable de l’accès à l’eau pour son activité et Se soit de s’assurer des 

conditions de navigabilité du cours d’eau. 
 
 

ARTICLE 5 : CARACTERE INTUITU PERSONAE DE LA CONVENTION 
 

L'autorisation est accordée à titre personnel. Toute mise à disposition d'un tiers, totale ou partielle est 
expressément interdite sous peine de résiliation de la convention dans les conditions définies à l'article 11 de la 
présente convention. Il est interdit à l'occupant de se faire remplacer sans l'accord express et écrit de la ville de 
Mios et de sous-traiter tout ou partie de son exploitation. 
 
 

ARTICLE 6 : NATURE DES PRESTATIONS 
 

La surveillance des activités devra se faire sous la responsabilité de l'occupant : il n'appartiendra pas 
à la ville de Mios de fixer l'encadrement qui doit être accepté pour ce type d'activité. Les utilisateurs et 
l'occupant devront se référer aux obligations légales en vigueur. L'occupant sera responsable de l'ordre sur le 
lieu de son exploitation. L'occupant devra satisfaire aux exigences légales et règlementaires de la profession 
et exercer son activité conformément aux usages de cette dernière. 

 
Il devra se pourvoir des autorisations administratives nécessaires pour l'exercice de sa profession. 

 
  



 
ARTICLE 7 : REDEVANCES D'OCCUPATION ET  CHARGES  D’EXPLOITATION  

 
L’occupant versera à la ville un loyer annuel saisonnier de 500 € pour l’utilisation du site 

 
 Cette redevance sera versée au plus tard le 01 juillet. En l’absence de règlement l’accès au site sera 
interdit. 
 
 Cette redevance ne s’applique pas aux associations loi 1901 et partenaire institutionnel. Ceux-ci 
devront néanmoins se rapprocher de la commune pour signer une convention à titre gracieux 
 

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE - ASSURANCES 
 

Article 8-1 : Responsabilité 
 

L'occupant exploite le site à ses risques et périls. Il sera seul responsable, tant vis-à-vis de la ville 
que des utilisateurs et des tiers, des dommages et dégâts de toute nature qui pourraient résulter de son 
activité ou des usages du site. L'occupant sera seul responsable de la garde du mobilier / matériel lui 
appartenant. L'occupant répondra seul des dégradations occasionnées aux arbres et matériel mis à sa 
disposition par la ville de Mios. La ville de Mios décline toutes responsabilités pour troubles de jouissance 
ou dommages causés à l'occupant du fait des utilisateurs ou des tiers.  

 
Article 8-2 : Assurances 

 
L'occupant est tenu de souscrire une police d'assurance de responsabilité civile couvrant les 

conséquences pécuniaires de sa responsabilité en raison des dommages corporels et/ou matériels causés 
aux utilisateurs ou à des tiers ainsi qu'à la ville de Mios. Il sera tenu de fournir une attestation d'assurance 
à la ville de Mios dès la signature de la convention. 

 

 
 

ARTICLE 9 : CONTRIBUTIONS, IMPOTS  
 
Sans objet 

 
 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
 

Article 10-1 : A l ’initiative de la ville de Mios 
 

En raison de la précarité inhérente à l’occupation du domaine privé, la ville de Mios peut en cours 
d’exécution, mettre un terme à tout moment à la convention pour des motifs liés à l’intérêt du domaine ou 
pour motifs tirés du non-respect par l’occupant de ses obligations conventionnelles.  

 
La ville pourra, sur simple constatation de sa police Municipale, mettre un terme à la convention 

d’accès en cas de non-respect des clauses de la convention et notamment la partie stationnement et 
propreté. 

 
 
Article 10-2 : A l’initiative de l’occupant  

 
Avant le terme de la présente convention, l’occupant a la possibilité de la résilier moyennant un 

préavis de 1 mois. Cette demande devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée aux services de la ville. Les parties ne seront tenues à aucune indemnité.  

  



 
ARTICLE 11 : MODIFICATION 

 
Le texte de la présente convention pourra être modifié par avenant, par accord entre les parties 

contractantes. Cet avenant ne pourra modifier l’économie générale du contrat. Il sera pris en compte en 
vertu de la délibération qui autorise le Maire à signer la présente convention. 

 
ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES 

 
A défaut de règlement amiable, tout litige qui pourrait provenir de l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention sera soumis, par la partie la plus diligente, au tribunal administratif du ressort 
territorial compétent. 

 
Fait à Mios, en trois exemplaires originaux, le  
 

Le Maire de Mios,                                         L’occupant, 
 
 

 
 
 

    Cédric Pain                                                    












